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Retenue prestations familiales

Par Soso8710, le 03/06/2022 à 18:34

Bonjour, la Caf à effectuer une retenue de 407 euros sur mon complément de salaire qui est
de 530 euros.

Ont ils le droit de prendre autant ?en sachant qu'un plan d'apurement a été mis en place à
hauteur de 107 euros.

Cordialement

Par Marck.ESP, le 03/06/2022 à 19:07

Bo6
Impossible de répondre avec certitude sans connaissance de votre dossier.
A quoi correspond cette dette ?
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